
DATE DU DÉBUT D’ACTIVITE

L’assurance, aux conditions du contrat collectif de l’Association des Artisans boulangers-
confiseurs du canton de Genève, doit entrer en vigueur le

Lieu et date: Timbre et signature:

NOM OU RAISON SOCIALE

Contrat collectif d’assurance
ACCIDENTS PROFESSIONNELS ET NON PROFESSIONNELS 

selon LAA et complémentaire à la LAA

ADRESSE PRIVEE

CATEGORIES

INFORMATIONS

ASSURANCE OBLIGATOIRE - POUR TOUT LE PERSONNEL

HOMMES FEMMES

ADRESSE PROFESSIONNELLE

N°POSTAL - LOCALITE

N°POSTAL - LOCALITE

IBAN BANCAIRE OU CCP

Montant des salaires annuels (delon déclaration AVS)*

Le soussigné (entreprise) s’engage à verser les primes échues dans les délais.

Boulangerie / Confiserie CHF

Point de vente

Tea-room

Autre

Total général

*salaire annuel maximum par employé : CHF 148'200.00

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF
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